
Electrique Hybride et Hybride rechargeable
Eligibilité à la souscription - 60 000 km et - 6 ans - 100 000 km et - 10 ans - 60 000 km et - 6 ans - 100 000 km et - 10 ans 
Machines électriques (groupe motopropulseur)

Garantie  
Tous Risques  

sauf  pièces listées  
dans les Conditions 

Particulières

Garantie  
Tous Risques  

sauf  pièces listées  
dans les Conditions 

Particulières

Batterie électrique (prise en charge plafonnée)
Câbles d'alimentation

Moteur, Turbo, Pont

Boîte de vitesses manuelle

Boîte de vitesses automatique

Circuit de refroidissement

Sécurité, Freinage, Direction

Alimentation

Équipement électrique

Climatisation

Boîte de transfert

Transmission

Instrumentation de bord

Systèmes d’assistance à la conduite

Équipement électronique

Main d’oeuvre

Frais de diagnostic (max 40€ HT)

Plafond de prise en charge
• Valeur Argus ou vénale au jour de la panne

• Montant d'achat TTC
• 10 000 € TTC pour les véhicules Super Cars et 4X4

Sans vétusté

Inclus : Assistance complémentaire véhicules électriques Poursuite du voyage (en cas de problème de charge sur la borne publique) max. 200 € TTC
Mobilité immédiate (en cas de véhicule non chargé) max. 50 € TTC

Inclus : Service+ Mise en relation avec un spécialiste pour l'installation d'une borne de recharge à domicile

blue power
DESCRIPTIF AU 01/09/2020

COUVERTURE GARANTIE BLUE POWER (1)
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10 rue Olympe de Gouges
69100 Villeurbanne
Tél. 04 26 73 79 60
www.garantiem.fr

NOUVEAU La garantie blue power participe aux frais de 
remplacement de la batterie électrique au-delà de la garantie 
constructeur à hauteur de 5 000 € TTC (1).

(1)  Selon les Conditions Générales et Particulières de la Garantie Commerciale blue power

180 000 et + Prise en charge par la garantie blue power 
dans la limite de 5 000 € TTC dès lors que 
la capacité de charge est inférieure à 66 %170 000 km

160 000 km
Batterie sous garantie constructeur

150 000 km

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 ans et +

Incluse 
dans la garantie Option  Zen+

Assistance en cas de Panne Panne, crevaison, erreur de carburant 
et perte de clés

Remorquage Max. 140 € TTC Frais réels

Réparation sur place Max. 300 € TTC Frais réels

Véhicule de remplacement • Jusqu'à 10 jours 
• Catégorie équivalente, maximum D

Récupération du véhicule réparé
 Livraison au domicile ou 

mise à disposition d'un taxi 
pour récupération

ASSISTANCE 7J/7 24H/24 | FRANCHISE 0 KM(1) 

No
uv

eauté

Exemple : Renault Zoé de 9 ans dont la batterie est achetée et 
dont la capacité de charge est inférieure à celle préconisée par le 
constructeur.



CONDITIONS PARTICULIÈRES BLUE POWER
OC_CP_B2B_BLUEPOWER_01092020

ARTICLE 1 – COUVERTURE 

Pièces : pièces garanties par ce certificat et prises en charge au titre de la garantie 
commerciale du présent Contrat. 
Main-d’œuvre : temps barèmé du constructeur automobile affecté uniquement au 
remplacement des pièces défectueuses garanties par la garantie commerciale du 
présent Contrat. 
Participation aux frais de diagnostic : dans la limite de 40 € HT, uniquement en cas de 
panne couverte par le programme de Garantie.
Participation aux frais de remplacement de la batterie : dans la limite de 5 000 € TTC, 
si la capacité de la batterie atteint un seuil inférieur aux Préconisations du Constructeur 
de la marque.
Véhicule électrique : véhicule dont le moteur est alimenté grâce à une batterie rechargée 
à l’aide d’une prise domestique ou d’une borne de recharge publique, ou grâce à une 
pile à combustible. 
Véhicule hybride : véhicule qui recourt à un carburant et à l’électricité pour se mouvoir au 
moyen de deux moteurs : l’un thermique, l’autre électrique. 
Véhicule hybride rechargeable : véhicule embarquant une batterie en mesure d’être 
rechargée par le biais d’une prise à la manière d’un véhicule électrique. Sa capacité 
donne lieu à une autonomie électrique comprise entre 20 et 60 km pour une vitesse 
de pointe d’environ 120 ou 130 km/h. Le moteur thermique ne prend le relais que si 
cette vitesse est dépassée ou si la batterie est déchargée. Pour la recharger, il faut avoir 
recours à une prise domestique ou une borne de recharge comme pour un véhicule 
électrique
A titre dérogatoire des Conditions Générales du présent Contrat :  sous peine de nullité 
du Contrat, seuls les propriétaires de véhicules sous garantie constructeur au jour de la 
souscription (de la date de 1ère mise en circulation à la date de souscription), peuvent 
souscrire l’extension de garantie du Contrat blue power pour une durée maximum de 
36 mois.

1.1 Pièces couvertes 
Elles sont limitativement déterminées en fonction du kilométrage réel et de l’âge du 
Véhicule garanti au jour de la souscription.

1.1.1 Véhicules électriques, hybrides/hybrides rechargeables de moins de 60 000  km 
et moins de 6 ans au jour de la souscription
Toute panne mécanique, électrique ou électronique à l’exclusion de : 
> Les pièces soumises à l’usure de fonctionnement, le toit ouvrant et son mécanisme (sauf 
le moteur électrique couvert), la capote et ses commandes (sauf le moteur de capote 
électrique couvert), l’échappement, les tuyaux et silencieux du système d’échappement 
(y compris le FAP) les amortisseurs, les bougies d’allumages et de préchauffage, le 
faisceau de bougies, les durites (autres que circuit de refroidissement), les courroies 
(sauf la courroie de distribution couverte uniquement en cas de rupture fortuite et dans 
la mesure où l’échange de celle-ci a été effectuée lors des entretiens selon les normes 
du constructeur automobile), les galets, les canalisations, les câbles et faisceaux ( sauf 
faisceau de câbles haute voltage), les réservoirs, les flexibles, les pédales, le levier de 
vitesse, le frein à main (sauf la commande électrique couverte), les ceintures de sécurité, 
la batterie (12V), les fusibles, les ampoules, l’allume-cigare, les télécommandes, les 
alarmes, les barillets, les poignées. 
> Les opérations d’entretien, l’équilibrage des roues, les réglages, les mises au point. 
> Le remplacement de la batterie électrique du Véhicule ne sera pris en charge qu’à la 
suite de l’expertise d’un expert missionné par Le Gestionnaire. Aucune avance de frais ou 
accord ne sera fait avant ladite expertise. Le remplacement de la batterie électrique ne 
sera pris en charge par le Gestionnaire au titre du Contrat que si la capacité de la batterie 
atteint un seuil inférieur aux Préconisations du Constructeur de la marque.

1.1.2 Véhicules électriques de moins de 100 000 km et moins de 10 ans au jour de la 
souscription
Boîte de vitesses automatique : toutes les pièces lubrifiées internes et en mouvement, 
double embrayage, convertisseur, pompe à huile, support de boite, calculateur de 
gestion.
Circuit de refroidissement : pompe à eau, radiateur d'eau, radiateur d'huile, radiateur 
de chauffage, motor ventilateur de refroidissement, durites, colliers, sondes, vase 
d'expansion, thermostat.
Équipement électrique : module de verrouillage centralisé, alternateur, démarreur, 
régulateur de tension, capteur de régime moteur, moteur de lève-vitre, moteur de toit 
ouvrant, moteur de capote électrique, pompe de lave glace, bobine d'allumage, moteur 
d'essuie-glace.
Freinage : maître-cylindre, servofreins, étriers, répartiteur de freinage, pompe 
d'assistance, groupe d'électropompe, capteurs ABS, ABS ou ABR.
Direction : crémaillère, colonne et arbre de direction, système d'assistance variable, 
pompe d'assistance.
Système de transmission : arbre de transmission de roue, arbres secondaires, cardans, 
soufflets.
Sécurité : avertisseur sonore, prétensionneur de ceinture de sécurité (sauf en cas d’accident), 
bouton de warning, système d’airbag (sauf en cas de collision).
Climatisation : compresseur, condenseur, évaporateur, détendeur, résistance, embrayage 
du compresseur, ventilateur habitacle.

Instrumentation de bord : commodo, combiné d'instruments, contacteur à clé, système de 
coupure antivol sur calculateur et pompe, boitier central d'habitacle.
Partie électrique : groupe motopropulseur électrique, faisceau de câbles haute voltage, 
transformateur, ondulateur, prise de sécurité, disjoncteur, calculateur de gestion de 
puissance, batterie électrique (avec plafond).

> Le remplacement de la batterie électrique du Véhicule ne sera pris en charge qu’à la suite 
de l’expertise d’un expert missionné par Le Gestionnaire. Aucune avance de frais ou accord 
ne sera fait avant ladite expertise. Un remplacement de batterie sera pris en charge par le 
Gestionnaire au titre du Contrat si la capacité de la batterie atteint un seuil inférieur aux 
Préconisations du Constructeur Automobile de la marque.

1.1.3 Véhicules hybrides/hybrides rechargeables de moins de 100 000 km et moins de 10 
ans au jour de la souscription
Moteur : Chemise, vilebrequin, paliers de vilebrequin, coussinets, bielles, pistons et leurs 
axes, segments, courroie de distribution, chaine de distribution lubrifiée, arbre à cames, 
poussoirs, soupapes, pompe à huile, arbre intermédiaire, culasse et joint de culasse, couvre 
culasse, collecteur d'admission, collecteur d'échappement, support moteur, bloc moteur.
Turbo : turbocompresseur, système de régulation du turbo.
Boite de vitesse robotisée ou pilotée : toutes les pièces internes lubrifiées et en mouvements. 
Boîte de vitesses automatique : toutes les pièces lubrifiées internes et en mouvement, 
roulements, double embrayage, convertisseur, pompe à huile, support de boite, calculateur 
de gestion.
Pont : toutes les pièces lubrifiées internes et en mouvement.
Circuit de refroidissement : pompe à eau, radiateur d'eau, radiateur d'huile, radiateur de 
chauffage, moto ventilateur de refroidissement, durites, colliers, sondes, vase d'expansion, 
thermostat.
Alimentation : pompe d’alimentation, pompe d’injection, pompe à carburant, injecteurs à 
carburant, calculateur de gestion moteur, vanne EGR, tête de filtre à gasoil, sonde à oxygène, 
débitmètre.
Équipement électrique : module de verrouillage centralisé, alternateur, démarreur, régulateur 
de tension, capteur de régime moteur, moteur de lève-vitre, moteur de toit ouvrant, moteur 
de capote électrique, pompe de lave glace, bobine d'allumage, moteur d'essuie-glace.
Freinage : maître-cylindre, servofreins, étriers, répartiteur de freinage, pompe d'assistance, 
groupe d'électropompe, capteurs ABS, ABS ou ABR.
Direction : crémaillère, colonne et arbre de direction, système d'assistance variable, pompe 
d’assistance.
Système de transmission : arbre de transmission de roue, arbres secondaires, cardans, 
soufflets.
Sécurité : avertisseur sonore, prétensionneur de ceinture de sécurité (sauf en cas d’accident), 
bouton de warning, système d’airbag (sauf en cas de collision). 
Climatisation : compresseur, condenseur, évaporateur, détendeur, résistance, embrayage 
du compresseur, ventilateur habitacle.
Instrumentation de bord : commodo, combiné d'instruments, contacteur à clé, système de 
coupure antivol sur calculateur et pompe, boitier central d'habitacle.
Partie électrique : groupe motopropulseur électrique, faisceau de câbles haute voltage, 
transformateur, ondulateur, prise de sécurité, disjoncteur, calculateur de gestion de 
puissance, batterie électrique (avec plafond).

> Le remplacement de la batterie électrique du Véhicule ne sera pris en charge qu’à la suite 
de l’expertise d’un expert missionné par Le Gestionnaire. Aucune avance de frais ou accord 
ne sera fait avant ladite expertise. Le remplacement de batterie ne sera pris en charge par 
le Gestionnaire au titre du Contrat que si la capacité de la batterie atteint un seuil inférieur 
aux Préconisations du Constructeur Automobile.

1.2 Exclusions contractuelles 
Outre les exclusions mentionnées aux Conditions Générales, ne sont pas pris en charge : 
•  Pour toutes les tranches de couverture : les petites fournitures, les fluides ainsi que tous les 

éléments rattachés à l’entretien du véhicule. 
•  Sauf pour la tranche moins de 60 000 km et moins de 6 ans au jour de la souscription 

: tout autre organe ou pièce non expressément indiqué  dans les présentes Conditions 
Particulières n’est pas pris en garantie et reste donc à la charge du Client. 

ARTICLE 2 - PLAFOND DE REMBOURSEMENT 

2.1 Le montant total des réparations pris en charge pendant la durée du Contrat ne peut 
dépasser, ni la valeur d’achat TTC du Véhicule, ni sa valeur Argus au jour de la Panne, ni sa 
valeur vénale au jour de la Panne, ni le plafond de 10 000 € TTC dans le cas des Véhicules 
Super Cars ou Véhicules 4X4.

Véhicule Super Car : Véhicule à partir de 3 000 cc et / ou Véhicule dont la valeur neuve est 
supérieure à 50 000 € TTC options incluses.

Véhicule 4X4 : Véhicules 4 roues motrices et/ou comportant une transmission intégrale.

Le montant de prise en charge pour le changement d’une batterie au titre de la présente 
Garantie Commerciale ne peut dépasser un plafond de 5 000 € TTC. La nécessité du 
changement de batterie doit être confirmée par passage d’expert missionné par le 
Gestionnaire.

2.2 Tout dépassement du montant du devis accepté par le Gestionnaire, sera directement 
réglé au professionnel ayant procédé à la réparation, par le Client et exclusivement par lui. 

Les Conditions Particulières prévalent sur les Conditions Générales du Contrat qu'elles 
complètent.

10 rue Olympe de Gouges
69100 Villeurbanne
Tél. 04 26 73 79 60
www.garantiem.fr
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SOUSCRIRE
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Tarifs véhicules surtaxés2 = tarif général x 1,5
1  Tous VO et VUL sauf les exclusions des Conditions Générales du Contrat.
2   4X4a, Super Carsb, Tesla, Jaguar Land Rover, V.U.L. avec PTAC de plus de 2,3T 
  (soit > 2300, mention F.2 de la carte grise).
 a. Véhicule 4 roues motrices et/ou comportant une transmission intégrale.
 b.  Véhicule à partir de 3000 cc (mention P.1 de la carte grise) et/ou véhicule dont la 

valeur neuve est supérieure à 50 000 € TTC options incluses (au-delà de 100 000 € 
TTC, sur devis).

Les tarifs TTC s’entendent Taxe d’assurance et TVA à 20 % incluses.

• Connectez-vous sur www.garantiem.fr
• Afin d'obtenir vos identifiants de connexion, contactez le service Administration des Ventes au 
04 26 73 79 58
• Suivez les étapes de souscription en ligne

Pour toute question, vous pouvez contacter le service Administration des Ventes :
•  Par téléphone : 04 26 73 79 58
•  Par email : serviceadv@garantiem.fr

TARIFS EXTENSION VN BLUE POWER

ELECTRIQUE 
Véhicules d’occasion : - 2 ans/ - de 30 000 km au jour de la souscription 

Tarif mensuel Extension VN

HTVA  20,52 € 

TVA  1,48 € 

TTC  22 € 

TARIFS OPTION ZEN+

Mensuel
Extension VN 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

HTVA 3,50 €  21 €  42 €  84 €  126 € 

TVA 0,70 €  4,20 €  8,40 € 16,80 € 25,30 €

TTC 4,20 €  25,30 €  50,50 € 101,10 € 151,60 €

ELECTRIQUE
Véhicules d’occasion : - 10 ans/ - de 100 000 km au jour de la souscription 

Tarif général1 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

HTVA  235 €  315 €  555 €  955 € 

TVA  20,74 €  27,92 €  50,10 €  85,82 € 

TTC  255,74 €  342,92 €  605,10 €  1 040,82 € 

TARIFS GARANTIE BLUE POWER

HYBRIDE / HYBRIDE RECHARGEABLE
Véhicules d’occasion : - 10 ans/ - de 100 000 km au jour de la souscription 

Tarif général1 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

HTVA 270 € 360 € 650 € 1 050 €

TVA 24,11 € 32,46 € 58,24 € 93,62 €

TTC 294,11 € 392,46 € 708,24 € 1 143,62 €

MD3 ELECTRIQUE
Véhicules d’occasion : - 3 ans/ - de 50 000 km au jour de la souscription 

Tarif général1 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

HTVA  175 €  235 €  495 €  755 € 

TVA  24,11 €  33,80 €  70,15 €  107,63 € 

TTC  199,11 €  268,80 €  565,15 €  862,63 € 

MD3 HYBRIDE / HYBRIDE RECHARGEABLE
Véhicules d’occasion : - 3 ans/ - de 50 000 km au jour de la souscription 

Tarif général1 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

HTVA 190 € 270 € 550 € 830 €

TVA 26,95 € 37,78 € 78,40 € 117,41 €

TTC 216,95 € 307,78 € 628,40 € 947,41 €

HYBRIDE / HYBRIDE RECHARGEABLE
Véhicules d’occasion : - 2 ans/ - de 30 000 km au jour de la souscription 

Tarif mensuel Extension VN

HTVA  23,28 € 

TVA  1,72 € 

TTC  25 € 

Tarif général1= tarif mensuel x durée en mois   

Tarif général1= tarif mensuel x durée en mois   

blue power
TARIFS AU 01/09/2020


